
Séance du 17 avril 2023 
 

PRESENTS : 

CADELLI M., Présidente; 

DELIRE L., Bourgmestre; 

DUBUISSON B., MINEUR-CREMERS B., MASSAUX E., DETRY J.S., VICQUERAY P., 

Echevins; 

CHEVALIER P., WAUTHELET A., PIETTE F., EVRARD C., WINAND A., LETURCQ F., 

CHASSIGNEUX L., GOFFINET I., MAQUET H., SPINEUX D., NONET A., BERGER M., 

BOURNONVILLE L., HUMBLET B., FOSSEPREZ Daniel, JADIN C., Conseillers 

Communaux; 

DARDENNE S., Présidente du C.P.A.S.; 

GOOSSE F., Directeur Général. 

 

Le Conseil Communal,  

 

 

 

Séance publique 

Générale 
La Présidente ouvre la séance.  

1. OBJET : PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE SÉANCE PUBLIQUE. 

Vu l'article L1122-16 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu l'article L1124-4 §5du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation confiant la rédaction du procès-

verbal au Directeur Général; 

Vu les articles 48 & 49 du Règlement d'ordre Intérieur du Conseil Communal; 

Considérant que la minute a été adressée aux membres du Conseil communal pour examen avant sa finalisation au 

titre de pièce pour la présente séance du conseil communal; 

Considérant que la séance s'est déroulée sans remarque quant à la teneur de ce document; 

APPROUVE à l'unanimité 

le procès-verbal de la précédente séance publique du 20 mars 2023, lequel a été rédigé par le Directeur général. 

 
 

 

Secrétariat 
2. OBJET : IMIO - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 23 MAI 2023. 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur, notamment les articles L1122-34 et L1523-11 du CDLD ; 

Vu le Décret du 19 juillet 2006 modifiant le livre V de la première partie du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

Vu le décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en vue de renforcer 

la gouvernance et la transparence dans l'exécution des mandats publics au sein des structures locales et supra-locales 

et de leurs filiales ; 

Vu la délibération du 21 janvier 2019 par laquelle le Conseil communal a désigné les représentants communaux à 

l'Assemblée générale de l'intercommunale iMio, à savoir : 

• Dubuisson Bernard, 

• Detry Jean-Sébastien, 

• Humblet Bruno, 

• Winand Annick, 

• Chassigneux Lionel ; 

Considérant l'affiliation de notre Commune à l'Intercommunale iMio ; 

Vu les statuts de l'intercommunale iMio, et plus particulièrement l'article 19 ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire du 23 mai 2023 à 18h00 

qui se tiendra dans les locaux du Business Village Ecolys by Actibel - Avenue d'Ecolys 2 - 5020 Suarlée avec 

communication de l'ordre du jour et de toutes les pièces y relatives ; 



Considérant que les points suivants sont inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale : 

• Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion du Conseil d'Administation ; 

• Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 

• Décharge aux administrateurs ; 

• Décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes ; 

Considérant que les délégués des communes associées à l'Assemblée générale sont désignés par le Conseil communal 

de chaque commune parmi les membres des Conseils et Collèges communaux, proportionnellement à la composition 

dudit Conseil et que le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins 

représentent la majorité du Conseil communal ; 

Considérant que les délégués rapportent à l'Assemblée générale la proportion des votes intervenus au sein de leur 

Conseil et que, à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d'un droit de vote correspondant 

au cinquième des parts attribuées à l'associé qu'il représente ; 

Considérant que la commune souhaite, dans l'esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle d'associé dans 

l'intercommunale ; 

Considérant que, dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à 

l'ordre du jour de l'Assemblée générale ; 

Sur proposition du Collège communal ;  

Après avoir délibéré ;  

DECIDE à l'unanimité 

Art. 1 : d'approuver les points inscrits à l'ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire du 23 mai 2023 de 

l'intercommunale iMio. 

Art. 2 : de charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée la proportion des votes intervenus au sein du Conseil. 

Art. 3 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération. 

Art. 4 : de transmettre copie de la présente délibération à l'Intercommunale précitée, par courriel, à l'adresse 

sandrine@imio.be. 

 
 

 
3. OBJET : INTERCOMMUNALE ORES ASSETS - EXTENSION D'AFFILIATION. 

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur, notamment l'article L1122-30 du CDLD ; 

Considérant l'affiliation de la commune à l'intercommunale Ores Assets ;  

Considérant que l'Assemblée générale du 22 juin 2017 a approuvé la prorogation du terme statutaire de 

l'intercommunale jusqu'en 2045 ; 

Considérant que cette prorogation, conforme au prescrit de l'article L1523-4 du CDLD, a eu pour objectif d'assurer à 

Ores Assets et à ses associés le financement de leurs investissements ainsi que de donner une perspective 

professionnelle de long terme aux 2.300 agents de la société ;  

Considérant que la commune ne s'était pas prononcée sur l'extension de son affiliation au sein de l'intercommunale ;  

Considérant que la commune souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'intercommunale dont le terme a été 

prorogé à 2045 ; 

Considérant que le mandat du gestionnaire de réseau de distribution devra également prochainement être renouvelé 

pour une nouvelle période de vingt ans ;  

Considérant que, compte tenu de ces deux échéances, il est opportun que la commune se prononce quant à l'extension 

de son affiliation en cohérence avec le terme de 2045 et en vue du renouvellement du mandat ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité 

Art. 1 : d'approuver  l'extension jusqu'en 2045 de l'affiliation de la commune à l'intercommunale Ores Assets. 

Art. 2 : de charger le Collège communal de veiller à l'exécution de la présente délibération.  

Art. 3 : de transmettre copie de la présente délibération à l'intercommunale précitée.  

 
 

 

Finances 
L'Echevine B. Mineur indique que les comptes ont bien été reçus mais pour une question de délai, le dossier 

passera au prochain Conseil.  

4. OBJET : FABRIQUE D'ÉGLISE SAINT LUPICIN DE LUSTIN - PROROGATION DU DÉLAI DE 

TUTELLE. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation en ses articles L3111-1 à L3162-3 organisant la tutelle 

administrative sur les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 



Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes adoptés 

par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 6 et 

7 ; 

Attendu que la Fabrique d'église Saint Lupicin de Lustin a rentré les documents relatifs au Compte de l'exercice 2022 

en date du 29 mars 2023; 

Attendu que le dossier n'est pas complet tant que l'approbation du Compte par l'organe représentatif du culte n'a pas 

été réceptionnée; 

Vu l'article L3162-12 alinéa 2 du CDLD autorisant l'autorité de tutelle de proroger de 20 jours le délai d'exercice de 

son pouvoir ; 

Attendu que c'est pour une question de bonne administration et de bonne gestion des dossiers susvisés qu'il est 

pertinent de proroger le délai d'instruction ; Que l'objectif est donc de permettre l'exercice de la tutelle d'approbation 

du Conseil ; 

Sur proposition du Collège communal, en sa séance du 05 avril 2023; 

DECIDE à l'unanimité 

de proroger de 20 jours le délai d'exercice du pouvoir de tutelle spéciale relative au Compte 2022 de la Fabrique 

d'église Saint Lupicin de Lustin et de fixer son examen à l'ordre du jour de la séance du Conseil communale du 16 

mai 2023. 

 
 

 
5. OBJET : ZONE DE SECOURS NAGE - FIXATION DE LA DOTATION COMMUNALE PROVISOIRE 

2023 - ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL DE NAMUR. 

Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, spécialement ses articles 67, 68 et 134 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 67, 1° de la loi du 15 mai 2007 susvisée : « Les zones de secours sont 

(notamment) financées par les dotations des communes de la zone » ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 68 § 2 de la loi précitée : « Les dotations des communes de la zone sont fixées 

chaque année par une délibération du conseil (de zone), sur base de l'accord intervenu entre les différents conseils 

communaux concernées » ; 

Considérant qu'aux termes de l'article 134 de la loi du 15 mai 2007 : « les décisions de l'autorité zonale relatives au 

budget de la zone et aux modifications qui y sont apportées et les décisions de l'autorité zonale relatives à la 

contribution des communes au financement de la zone et leurs modifications ainsi que les décisions des conseils 

communaux relatives à leur contribution au financement et leurs modifications sont envoyées dans les vingt jours 

suivant leur adoption, pour approbation au Gouverneur » ; 

Vu l'accord sur la clé de répartition des dotations communales intervenu en Conseil de zone en date du 18 décembre 

2018 reconduisant le précédent accord du 13 septembre 2014 ; 

Vu les décisions du Gouvernement wallon du 14 mai 2020 et du 9 juillet 2020 relatives à la reprise du financement 

des zones de secours par les Provinces ; 

Vu, à cet égard, les circulaires du Ministre en charge des Pouvoirs locaux datées du 17 juillet 2020 et leurs annexes 

portant sur les montants prévus au titre de dotations 2020 et 2021 pour les communes et provinces ; 

Vu le Budget Initial 2023 de la zone de secours NAGE telle qu'adopté en séance du Conseil zonal du 06 décembre 

2022 ; 

Vu la décision du Conseil communal en sa séance du 23 janvier 2023 ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement provincial de Namur du 09 mars 2023 approuvant le montant de la dotation communale 

à la Zone de Secours NAGE ; 

Sur proposition du Collège communal en sa séance du 22 mars 2023 ; 

Après avoir délibéré ; 

PREND CONNAISSANCE 

Art. 1 : de l'Arrêté du Gouvernement provincial de Namur approuvant la dotation communale provisoire à la Zone 

NAGE. 

 
 

 

Affaires juridiques & Assurances 
Le Bourgmestre présente le point relatif au nouveau RGPA.  

Une harmonisation est prévue (le même règlement) pour les 4 communes de la Zone.  

Prochainement, il faudra revenir au Conseil pour une question d'actualisation en matière environnementale. 

 

Le Conseiller D. Fosseprez demande à ce que le bulletin communal évoque les nouveautés au niveau des animaux 

de compagnie. 



 

Le Bourgmestre indique que cela est prévu.  

6. OBJET : ARRÊT DU NOUVEAU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE POLICE ADMINISTRATIVE 

APPLICABLE À LA ZONE DE POLICE ENTRE SAMBRE ET MEUSE. 

Vu le Code civil ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu la loi du 28 décembre 1964 relative à la lutte contre la pollution atmosphérique ;  

Vu la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature ;  

Vu la loi du 18 juillet 1973 relative à la lutte contre le bruit ; 

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales ; 

Vu l'arrêté royal du 9 mars 2014 relatif aux sanctions administratives communales pour les infractions en matière 

d'arrêt et de stationnement et pour infractions aux signaux C3 et F103 constatées exclusivement au moyen d'appareil 

fonctionnant automatiquement ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu la Nouvelle loi communale ; 

Vu le Code de l'Eau ; 

Vu le Code de l'environnement ; 

Vu le décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions et les 

mesures de réparations en faveur de l'environnement ; 

Vu le décret du 10 juillet 2013 instaurant un cadre pour parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le 

développement durable et son arrêté d'exécution du 11 juillet 2013 ; 

Vu le décret du 27 mars 2014 relatif à la pêche fluviale, à la gestion piscicole et aux structures halieutiques ; 

Vu le décret du 6 février 2014 relative à la voirie communale ; 

Vu le décret du 4 octobre 2018 relatif au Code wallon du bien-être animal ;  

Vu le décret du 17 janvier 2019 relatif à la lutte contre la pollution atmosphérique liés à la circulation des véhicules ; 

Vu le décret du 31 janvier 2019 relatif à la qualité de l'air intérieur ; 

Considérant l'ordonnance générale de police administrative arrêtée par le Conseil communal en sa séance du 28 juin 

2016: 

Considérant que le Règlement Général Communal de Police en vigueur actuellement ne répond plus aux 

dispositions légales susmentionnées  et nécessite d'être mis à jour; 

Considérant le texte élaboré en concertation entre les quatre communes constituant la zone de police Entre Sambre 

et Meuse et la zone de police elle-même ; 

Considérant l'absence d'avis du Conseil de Police de la zone Entre Sambre et Meuse  

Sur proposition du collège communal ; 

Après avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité 

Art.1er : . D'arrêter le Règlement Général de Police Administrative élaboré en concertation entre les quatre communes 

constituant la zone de police Entre Sambre et Meuse et la zone de police elle-même ; 

Art.2 :. Que ledit Règlement Général de Police Administrative entrera en vigueur, après sa publication, dès le 1er 

juillet 2023 . 

Art.3.: De charger le service provincial des amendes administratives, dans le cadre de la convention de collaboration, 

de la tenue du registre des sanctions administratives 

Art.4.: De transmettre la présente à Monsieur le Procureur du Roi, au service provincial des amendes administratives, 

aux trois autres communes de la zone. 

 
 

 

Marchés Publics 
L'Echevin Massaux présente le point. Il dresse les rétroactes du dossier et présente les travaux qui seront envisagés.  

 

Le Conseiller A. Nonet demande quelles sont les sources du financement.  

 

L'Echevin répond que le Fonds des Calamités interviendra. Les dossiers publics ne sont pas encore sortis. On peut 

espérer avoir une certaine somme qui viendra soulager la dépense totale des aménagements du tronçon.  

7. OBJET : AMÉNAGEMENT D'UNE PARTIE DE LA RUE DES FONDS À LUSTIN (3P/764 OU PROJET 

N°20210073) - DÉSIGNATION D'UN AUTEUR DE PROJET ET D'UN COORDINATEUR SÉCURITÉ-

SANTÉ SUR LE CHANTIER -  APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 



Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures 

; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 3P/764 relatif au marché “Désignation d'un auteur de projet et d'un coordinateur 

sécurité-santé sur le chantier : Aménagement de la rue des Fonds à Lustin en sa section comprise entre les carrefours 

formés par les rues des Fonds/rue Pré Baudot et les rues des Fonds/rue Bois D'arche” établi par l'auteur de projet, 

M.Raphaël De Snerck en collaboration avec le service des marchés publics ; 

Attendu que ce marché a pour objet une mission d'étude, de coordination et de surveillance pour le chantier 

« Aménagement de la rue des Fonds à Lustin en sa section comprise entre les carrefours formés par les rues des 

Fonds/rue Pré Baudot et les rues des Fonds/rue Bois D'arche » ; 

Considérant que cette mission devait être confiée à l'INASEP mais que leurs délais d'intervention sont conséquents ; 

Considérant qu'il a donc été décidé de lancer un marché d'auteur de projet ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 74.900 € hors TVA ou 90.629 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au service extraordinaire du budget 2023 à l'article 

421/735-60  (n° de projet 20210073) ; 

Attendu la communication du dossier à la Directrice financière faite en date du 23 mars 2023 conformément à l'article 

L1124-40, §1er, 3° et 4°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l'avis favorable n°19/2023 rendu par la Directrice financière et joint en annexe ; 

Par ces motifs ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré 

DECIDE à l'unanimité 

Art.1 : D'approuver le cahier des charges N° 3P/764 et le montant estimé du marché “Désignation d'un auteur de projet 

et d'un coordinateur sécurité-santé sur le chantier : Aménagement de la rue des Fonds à Lustin en sa section comprise 

entre les carrefours formés par les rues des Fonds/rue Pré Baudot et les rues des Fonds/rue Bois D'arche”. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. 

Le montant estimé s'élève à 74.900 € hors TVA ou 90.629 € €, 21% TVA comprise. 

Art.2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Art.3 : De charger le Collège communal du suivi de l'exécution. 

Art.4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au service extraordinaire du budget 2023 à l'article 421/735-60 

(n° de projet 20210073) 

Art.5 : De joindre la présente au dossier pour suite voulue. 

 
 

 
L'Echevin Massaux présente le point relatif à l'aménagement de l'ancienne banque BNP (en bureaux).  

 

Le Conseiller F. Piette indique que le groupe PEPS a voté contre l'achat de l'ancienne banque en 2022. Il souhaite 

rester cohérent par rapport à ce vote. 

L'achat avait été prévu initialement dans les 200.000€. Suite à une réévaluation de la notaire, le bâtiment a été 

acheté à 500.000€ hors frais.  

Ici, on parle donc de 725.000€ tout compris (achat et travaux).  

Il se dit qu'on investit une somme importante alors que dans les années futures il faudra tout revoir si il y a fusion. 

Il indique que cela engendre une dépense supplémentaire pour aménager la maison communale. Ces travaux de 

longue durée sont estimé à plus de 800.000€ hors frais.  

Ces grosses dépenses sont engagées pour le futur... Suite à une réflexion, il se dit que cela ne sera pas optimum 

pour l'administration. Nous aurons 4 bureaux de l'autre côté de la route, excentrés.  

Si demain, de nouveau on augmente le chiffre du personnel, cela sera compliqué. 

Ne faut il pas réfléchir à avoir une administration digne de ce nom, qui permettrait à l'ensemble du personnel de 

pouvoir travailler de manière optimum.  

En outre, on parle régulièrement de pouvoir réfléchir de manière globale à l'ensemble de nos bâtiments... Derrière 

cela, il y a un CPAS qui est à Bois-de-Villers, qui pourrait être dans la réflexion d'un regroupement de tous les 

services, pour par exemple libérer de la place pour l'école communale de Bois-de-Villers. 

Il est déçu de l'investissement financier pour quelques bureaux.  



Il évoque le champ de fraise, afin de voir s'il n'est pas préférable d'y développer une administration digne de ce 

nom pour l'ensemble des services.  

 

Le Bourgmestre prend la parole. Toutes les questions ont déjà été évoquées.  

 

L'Echevin Massaux indique que la dépense, qui semble énorme, est estimée à 1.600.000€. 

Si on faisait la même superficie pour un nouveau bâtiment, pour les services administratifs, on estime à 2.400€ du 

m²... Le montant total serait presque doublé par rapport à la rénovation, sans tenir compte de l'achat du terrain.  

 

L'Echevin J.-S. Detry indique qu'il n'a pas la  même vision que M. Piette. La commune peut se féliciter de 

l'acquisition de ce bien en plein coeur de la commune, face à l'administration. Le rêve de réunir la commune et le 

CPAS on peut l'avoir. Mais si on parle d'une fusion des communes, il n'est plus bienvenu de dépenser des millions. 

Le terrain de l'Oserai, c'est plus de 3.000.000€ à l'achat (minimum). La réalisation de ce projet, dépasse les 6 ou 7 

millions d'euros. Avec l'achat de l'ancienne BNP, c'était une bonne affaire. Si la commune doit revendre, elle fera 

d'office une plus-value.  

Le bâtiment communal actuel mérite une rénovation, cela sera pour la législature suivante, le temps de faire les 

cahiers de charge.  

Le citoyens ont besoin d'un bel outil, pour la commune, à un cout qui nous permet d'investir dans d'autres domaines 

(crêches, voiries, écoles, ...). A côté de cela, il faut continuer de financier les zones de secours et de police.  

 

L'Echevin Dubuisson prend la parole au niveau urbanisme. Une étude a été réalisée au niveau de l'Oserai. Un 

bureau externe a conclu que créer un pôle administratif n'est pas pertinent, pour diverses raisons. Il n'y a pas de 

sens de délocaliser le pôle administratif dans cette zone.  

 

Le Conseiller F. Piette indique que les choix politique ce n'est pas toujours basé sur des études (les experts n'ont 

pas toujours raison). En outre, parfois il faut rêver les choses, pour faire de grandes choses... Il indique qu'il n'a 

jamais demandé le nirvana... Il souligne qu'il souhaite avoir une réflexion sur les biens immobiliers de la commune. 

Le prix investi par bureau à la BNP est trop élevé.  

Il indique que si demain, on crée un pôle fonctionnel, cela permet d'avoir une réflexion sur le CPAS et les écoles... 

Le but est de connaitre la réalité de notre commune. Si le CPAS descend, c'est plus utile pour le citoyen (si tout 

est regroupé).  

En outre, si on revend le bâtiment en face, on peut aussi revendre l'administration locale... Elle vaut quelque chose. 

A ce jour, il répète qu'il n'y a pas d'analyse objective des bâtiments. Il souhaite une réflexion globale sur le sujet. 

 

Le Bourgmestre rappelle que la réflexion a été menée, en lien avec la question de l'opportunité d'achat de BNP. 

Dans la rénovation, il indique qu'aucun service ne sera à l'arrêt.  

Il poursuit en disant que le projet de l'Oserai est actuellement à l'arrêt et que cela convient aux riverains.  

Il indique par ailleurs que Houyoux est devenu propriétaire pour 2.000.000€.  

Concernant le CPAS, il indique que placer le CPAS au centre des attentions n'est pas idéal, pour une question de 

secret des affaires.  

Concernant la fusion, il y a eu des réunion Yvoir, Anhée, Profondeville, par le passé. Si nous avions commencé à 

tout stopper en fonction d'une hypothétique fusion, on aurait pas fait grand chose. 

Concernant la vision globale, elle existe. La vision est positive pour les mois et années qui viennent.  

Il a par ailleurs déjà été reproché (par des citoyens) de ne pas faire des achats (Marteau Longe).  

Il rappel divers achats immobiliers du passé.  

Le Bourgmestre souligne que tout n'est pas pensé, mais qu'il y a bien une réflexion globale, qui évolue en fonction 

des opportunités, évidemment.  

 

La Présidente du CPAS indique que la réflexion sur le bâtiment du CPAS existe. Construire neuf, c'est indécent. 

Il y a eu une réflexion sur un déménagement, par exemple à l'ancien bâtiment de la police à Profondeville. Jamais 

une réponse n'a été reçue. Le but du CPAS est de recevoir les gens dans de bonnes conditions et de fournir de bon 

bureaux aux agents.  

On parle aussi du renfort des synergies entre commune et CPAS, ce qui est plus efficient. 

 

Le Conseiller F. Piette indique que le CPAS est parfois regroupé avec la commune (Assesse, Fernelmont, ...). Ce 

n'est pas un problème de regrouper. 

Concernant la fusion, il ne faut pas vivre avec cette hypothèse. Par contre, il faut peut être prendre l'initiative de 

fusions (car elle sera peut être imposée in fine). 

Concernant les rêves, il en faut (La majorité en a eu... Par exemple la rénovation du centre de Profondeville à 

20.000.000€).  



De tels dossiers, cela prend des années et cela peut se faire via les subsides (via le PCDR par exemple).  

 

8. OBJET : AMÉNAGEMENT DE L'ANCIENNE BANQUE EN BUREAUX ADMINISTRATIFS (3P/762 OU 

PROJET N°20230002) - APPROBATION DES CONDITIONS, DU MODE DE PASSATION ET DU 

MONTANT ESTIMÉ DU MARCHÉ. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures 

; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 41, §1, 2° (le montant estimé HTVA ne 

dépasse pas le seuil de 750.000 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu le cahier des charges N° 3P/762 et ses annexes relatif au marché “Aménagement d'une ancienne banque en bureaux 

administratifs” établi par l'auteur de projet, M.Grégory Dailly en collaboration avec le service des marchés publics ; 

Vu les autres documents de marché : 

• Plans  

• PGSS 

• Dossier d'intervention ultérieure de l'ancienne banque 

Attendu que ce marché a pour objet la renovation de l'ancienne banque située en face de l'administration communale 

afin d'y créer des bureaux administratifs ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 187.275,53 € hors TVA ou 226.603,39 €, 21% TVA 

comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée directe avec publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au service extraordinaire du budget 2023 à l'article 

104/724-60 (n° de projet 20230002) ; 

Considérant que le montant inscrit est insuffisant (120.000€) ;  

Considérant qu'il est dès lors proposer de prélever la somme de 135.000 euros TVAC sur l'article budgétaire 104/724-

60 (n° de projet 20230001), afin d'avoir un montant disponible de 255.000 euros TVAC sur l'article budgétaire 

104/724-60 (n° de projet 20230002) ; 

Attendu la communication du dossier à la Directrice financière faite en date du 22 mars 2023 conformément à l'article 

L1124-40, §1er, 3° et 4°, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l'avis favorable n°20/2023 rendu par la Directrice financière joint en annexe ; 

Par ces motifs ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré 

DECIDE par 12 voix pour et 9  ( CHASSIGNEUX L., EVRARD C., FOSSEPREZ Daniel, GOFFINET I., 

MAQUET H., NONET A., PIETTE F., SPINEUX D., WINAND A. )  voix contre et 0  abstention(s) 

Art.1 : D'approuver le cahier des charges N° 3P/762 et ses annexe ainsi que le montant estimé du marché intitulé 

“Aménagement d'une ancienne banque en bureaux administratifs”, établis par l'auteur de projet, M.Grégory Dailly, 

en collaboration avec le service des marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges 

et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 187.275,53 € hors TVA ou 

226.603,39 €, 21% TVA comprise. 

Art.2 : De passer le marché par la procédure négociée directe avec publication préalable. 

Art.3 : De charger le Collège communal du suivi de l'exécution 

Art.4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au au service extraordinaire du budget 2023 à l'article 104/724-

60 (n° de projet 20230002) et de prélever la somme de 135.000 euros TVAC sur l'article budgétaire 104/724-60 (n° 

de projet 20230001). 

Art.5 : De joindre la présente au dossier pour suite voulue. 

 
 

 
9. OBJET : INFORMATION BUDGÉTAIRE - ACHAT D'UN VÉHICULE NEUF DE TYPE UTILITAIRE 

POUR LES ÉLECTRICIENS (3P/753 OU PROJET N°20230023). 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation ; 

Vu l'article 11 du Règlement général de la comptabilité communale ; 

Vu la circulaire budgétaire 2023 ; 



Vu le budget 2023 de la commune ; 

Vu la décision du Collège communal du 1er mars 2023 approuvant les conditions, le montant estimé et la procédure 

de passation (procédure négociée sans publication préalable) du marché "Achat d'un véhicule neuf de type utilitaire 

pour les électriciens" ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 28.925,62 € hors TVA ou 35.000 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant les offres reçues :  

• Une offre de 34.867,18 € hors TVA ou 42.189,29 €, 21% TVA comprise ; 

• Une offre de 33.699,69€ hors TVA ou 40.776,72 €, 21 % TVA comprise ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au service extraordinaire du budget 2023 à l'article 

421/743-52 (projet 20230023) ; 

Considérant que le montant inscrit est insuffisant (35.000€) ; 

Vu le crédit inscrit au service extraordinaire, article 421/743-52 (projet 20230025) d'un montant de 40.000 € ; 

Considérant que le marché doit être attribué en puisant sur l'article 421/743-52 (projet 20230025) pour le surplus 

nécessaire ; 

Considérant qu'il s'agit du même article budgétaire (421/743-52) et qu' il est donc permis de procéder à la dépense en 

puisant dans le crédit du projet 20230025 à condition de réajuster lors de la modification budgétaire ;  

Sur proposition du Collège communal ;  

Par ces motifs ;  

Après en avoir délibéré ;  

DECIDE à l'unanimité 

Art.1 : D'utiliser l'article (421/743-52 projet 20230025) pour le supplément nécessaire pour l'attribution du marché 

"Achat d'un véhicule neuf de type utilitaire pour les électriciens". 

 
 

 
10. OBJET : INFORMATION BUDGÉTAIRE - ACHAT DE NOUVELLES COLONNES DE DOUCHE POUR 

LES VESTIAIRES - COMPLEXE SPORTIF. 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation ; 

Vu l'article 11 du Règlement général de la comptabilité communale ; 

Vu la circulaire budgétaire 2023 ; 

Vu le budget 2023 de la commune ; 

Vu la décision du Collège communal du 29 mars 2023 décidant de procéder au remplacement des systèmes de douche 

dans les vestiaires "côté foot" du complexe sportif ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 7.8000 € TVAC ; 

Considérant les offres reçues :  

• Une offre de 8.296,00€ TVA comprise ; 

• Une offre de 7.402,59€ TVA comprise ; 

Considérant que le placement des colonnes de douche n'a pas été inscrit au budget extraordinaire 2023 ; 

Considérant qu'un autre projet de rénovation a été inscrit à l'article 7645/724-60 (20230059) ; 

Considérant qu'il s'agit du même article budgétaire (7645/724-60) et qu'il est donc permis de procéder à la dépense en 

puisant dans le crédit du projet 20230059 à condition de réajuster lors de la modification budgétaire ;  

Sur proposition du Collège communal ;  

Par ces motifs ;  

Après en avoir délibéré ;  

DECIDE à l'unanimité 

Art.1 : D'utiliser l'article 7645/724-60 (20230060) pour l'achat des colonnes de douche pour les vestiaires du complexe 

sportif.  

 
 

 

Travaux 
11. OBJET : MISE EN VENTE DE DEUX DÉBROUSSAILLEUSES DOLMAR POUR PIÈCES - 

APPROBATION DES CONDITIONS. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 1122-

30 relatif aux attributions du Conseil communal ; 

Vu la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'Administration ; 

Vu la circulaire du ministre régional compétent du 26 avril 2011 relative aux achats et ventes de biens meubles 

notamment via les sites d'achat-vente en ligne ; 



Vu la décision du Collège communal du 15 mars 2023 décidant de proposer au Conseil communal la mise en vente 

de deux débroussailleuses DOLMAR en raison de leur vétusté et du fait que celles-ci ne sont plus utilisées; 

Considérant qu'il serait dès lors judicieux, vu l'état de vétusté de ce matériel, de le mettre en vente, celui-ci n'étant 

plus utilisé ce qui encombre les infrastructures communales; 

Considérant que ces débroussailleuses sont répertoriées dans l'inventaire du patrimoine communal sous le n° 

053300000008985; 

Attendu que le Conseil communal est l'organe compétent en matière de déclassement des biens communaux et de 

fixation des conditions de vente; 

Vu les conditions de vente, ci-annexées ; 

Par ces motifs; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

DECIDE à l'unanimité 

Art.1. : de procéder à la vente des deux débroussailleuses DOLMAR. 

Art.2. : d'approuver  conditions générales relatives à la vente ci-annexées.  

Art.3. : de charger le Collège communal de l'exécution de la présente délibération. 

Art.4. : de tenir informés le service des Finances et le service Travaux de la présente délibération pour suite voulue. 

 
 

 

Urbanisme 
B. Dubuisson dresse l'historique du dossier.  

 

Le Conseiller A. Nonet demande si les travaux sont à charge du demandeur. Il demande également ce qu'il en est 

pour l'écoulement des eaux. Quid des habitations en aval? 

 

L'Echevin indique que les travaux sont à charge du demandeur. A ce jour et à notre connaissance, il n'y a pas de 

problème. Giser est par ailleurs d'autant plus attentif à ce genre de dossier depuis les inondations. Giser a remis un 

premier avis défavorable et un second favorable. La procédure en matière d'urbanisme est gelée tant que le Conseil 

ne s'est pas prononcé sur la voirie.  

12. OBJET : ÉLARGISSEMENT DE LA VOIRIE COMMUNALE-CHEMIN N°3 À RIVIÈRE - RUE BOIS 

LAITERIE - DOSSIER PERMIS D'URBANISATION N°1/2022. 

Vu le livre Ier du Code de l'environnement ; 

Vu les dispositions légales et règlementaires relatives aux attributions du Conseil communal et notamment les articles 

L1123-23 et  L1122-30 ; 

Vu le Code du Développement Territorial ; 

Attendu que Madame de Pierpont Sophie demeurant Avenue Franklin Roosevelt 154 à 1050 BRUXELLES a introduit 

une demande de permis d'urbanisation n°1/2022, ayant trait à un terrain sis à 5170 Rivière, rue Bois Laiterie et cadastré 

Division 3, section A n°480C2; 

Attendu que le projet d'urbanisation vise la création de 4 lots destinés à la construction d'habitations, projet qui 

nécessite l'élargissement du chemin n°3, étant la rue Bois Laiterie en vue d'y établir un trottoir ; 

Considérant les formulaires et plans joints au dossier ; 

Procédure 

Considérant que la demande de permis reçue à l'Administration communale de Profondeville, dont le récépissé porte 

la date du 16/07/2022, a fait l'objet d'un relevé de pièces manquantes le 04/08/2022, d'un accusé de dépôt de pièces 

manquantes le 04/11/2022 et d'un accusé de réception complet le 21/11/2022 ; 

Considérant que de cet accusé de réception complet, il en résulte que l'avis du Fonctionnaire est requis, que le délai 

de procédure est fixé à 115 jours prorogé du délai de décision du Conseil communal sur la question de voirie; 

Aspects juridiques 

Vu que le bien est situé en zone : 

1/ d'habitat et agricole au plan de secteur de secteur de NAMUR, adopté par Arrêté de l'Exécutif Régional 

Wallon du 14/05/1986, et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité;  

2/ 1.9 «Espace résidentiel de bord de Meuse » et 541 « Espace vert et zone naturelle au Schéma de 

développement communal (ancien Schéma de Structure communal) en vertu de l'article D.II.16; 

3/ dans le périmètre du schéma d'orientation locale (ancien plan communal d'aménagement) de Rivière 

approuvé par Arrêté Royal du 05/05/1970, et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité; 

Considérant que la densité fixée au Schéma de développement communal (ancien Schéma de Structure communal) 

est de 5 log/Ha pour une parcelle de terrain de 1ha29ares90ca soit un potentiel théorique de +/- 2 logements ; 

Considérant que la parcelle est située en zone d'assainissement collectif au PASH, et dont la voirie est pourvue 

d'égout ; 



Considérant que la parcelle est située en zone sous risques de ruissèlement ; 

Considérant que le projet s'implante le long d'une voirie communale ; 

Décret voirie  

Considérant que la demande comporte une demande de modification de la voirie communal au sens de l'article D.IV.41 

du Code ; que le délai de décision imparti pour statuer sur la présente demande de permis d'urbanisation est prorogé 

du délai utilisé pour l'obtention de cet accord définitif par le Conseil communal ; 

Considérant que la demande s'implante le long de la rue Bois Laiterie, dont le tracé reste inchangé, seul l'alignement 

(limite entre la parcelle privée et le domaine public) est modifié afin de créer un trottoir visant à améliorer la mobilité 

piétonne et en augmenter la sécurité ; 

Vu les éléments de motivation joints au dossier et conformes à l'article 11-2° du Décret voirie du 06/02/2014 relatif à 

la modification proposée : une justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la commune en 

matière de propreté, de salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité du passage dans les espaces 

publics, un schéma général du réseau routier, une notice d'évaluation des incidences sur l'environnement, un plan de 

délimitation reprenant, à notre demande, le positionnement des tracés complets en vue de leurs suppressions ; 

Considérant que toute décision d'accord sur une modification d'une voirie communale doit tendre, selon l'article 9 du 

décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, à assurer ou à améliorer le maillage des voiries, à faciliter les 

chemins des usagers faibles et à encourager l'utilisation des modes doux de communication ; 

Vu que selon le Décret voirie, le Conseil doit statuer sur la modification de la voirie communale dans les 75 jours 

après le transmis des résultats de l'enquête publique ; 

Vu l'article D.64 du Livre Ier du Code de l'environnement selon lequel la demande de modification de voirie doit être 

motivée en regard notamment des incidences sur l'environnement et des objectifs précisés à l'article D.50; 

Considérant que la notice d'évaluation préalable des incidences sur l'environnement examine de manière 

particulièrement concrète et précise les incidences probables du projet sur l'environnement ; que tenant compte de son 

contenu, des plans et autres documents constitutifs du dossier et eu égard à l'article D.68, § ler du Code wallon sur 

l'environnement, il y lieu de considérer que le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement telles qu'il requerrait la nécessité de prescrire une étude d'incidences pour les motifs suivants : création 

de 4 lots destinés à la construction d'habitation à insérer dans un quartier résidentiel, le long d'une voirie équipée; 

Ecarts 

Considérant que le projet s'écarte des prescriptions du Schéma d'orientation local et du Schéma de développement 

communal ; 

Considérant que la motivation relative aux deux conditions fixées à l'article D.IV.5 du CoDT et reprise à l'annexe 10 

cadre 6, semble justifier les écarts sollicités ; 

Mesures de publicité  

Considérant que l'enquête publique a été réalisée en vertu de l'article D.IV.40-1, §1er, 7 du Code du Développement 

Territorial; 

Considérant qu'elle s'organise pour 30 jours compte tenu des deux éléments suivants : 

• Modification de voirie communale suivant le Décret du 06/02/2014, application des articles 7 et 

suivants ; 

• Écart à la densité de logements théorique fixée par le schéma de développement communal ; 

Considérant que l'enquête a eu lieu du 23/11/2022 au 23/12/2022, conformément aux articles D.VIII.6 et suivants du 

Code ; 

Considérant qu'aucune réclamation n'a été introduite et qu'elle a été clôturée sans remarque, ni observation le 

23/12/2022 ; 

Vu le PV de clôture d'enquête publique ; 

Avis extérieurs  

Considérant que le SPW-Cellule GISER a été consulté pour le motif suivant : présence d'un axe de ruissèlement ; 

Considérant l'avis défavorable émis par la Cellule GISER consultée le 21/11/2022, reçu le 21/12/2022 dont copie en 

annexe ;  

Plans modificatifs 

Considérant que le demandeur a produit des plans modificatifs visant à répondre à l'avis défavorable de la Cellule 

GISER, en application de l'article D.IV.43 du Code, qu'un accusé de réception est daté du 24/01/2023; que ces plans 

doivent de nouveau être soumis à l'avis de la Cellule, qu'un nouvel accusé de réception devra être rédigé, ce qui a pour 

conséquence d'annuler le précédent daté 21/11/2022 ; 

Avis extérieurs 

Considérant que le service du SPW-Cellule GISER a été de nouveau consulté suite au dépôt des plans modificatifs ; 

Considérant que l'avis émis par le Cellule GISER, consulté le 17/02/2023 et reçu le 06/03/2023 est favorable sous-

conditions dont copie en annexe ;  

Motivation 

Considérant que cet élargissement permet de sécuriser par la construction d'un trottoir, à charge exclusive du 

demandeur, les déplacements des usagers faibles, mode doux au droit du projet d'urbanisation; 



Considérant que cette charge est proportionnelle au projet présenté; 

Considérant les éléments de la demande, les plans et divers documents de la procédure, la compatibilité du projet avec 

l'implantation retenue et les éléments environnementaux nécessaires à l'appréciation de la pertinence de la demande ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après avoir délibéré ; 

DECIDE à l'unanimité 

Art.1er : d'accepter la modification de la voirie communale, rue Bois Laiterie à Rivière, dans le cadre de la construction 

d'un trottoir, à charge exclusive du demandeur, permettant de sécuriser les déplacements des usagers faibles, mode 

doux au droit du projet d'urbanisation tel que proposé. 

Article 2 : La présente délibération sera notifiée au Gouvernement wallon. Le public sera également informé de la 

décision par la voie d'un avis conformément à l'article L1133-A du CDLD. La présente décision sera enfin notifiée 

aux propriétaires riverains conformément au prescrit de l'article 17 du décret du 6 février 2014 relatif à la voirie 

communale. 

Article 3 : Tout intéressé peut introduire un recours au Gouvernement wallon dans les 15 jours à compter du lendemain 

du premier des événements suivants : 

- la réception de la décision ou l'expiration des délais pour le demandeur et l'autorité ayant soumis la demande; 

- l'affichage pour les tiers intéressés; 

- la publication à l'Atlas conformément à l'article 53 du décret, pour le demandeur, l'autorité ayant soumis la 

demande ou les tiers intéressés; suivant les modalités reprises aux articles 18 à 20 du décret relatif à la voirie 

communale du 6 février 2014 et à l'Arrêté du Gouvernement wallon déterminant les formes du recours en 

matière d'ouverture, de modification ou de suppression d'une voirie communale, dont copies sont jointes à la 

présente. 

Article 4: De charger le Collège communal de l'application de la présente décision. 

 
 

 

Mobilité 
B. Dubuisson présente le point. Il dresse l'historique du dossier.  

 

Le Conseiller F. Piette s'étonne qu'il faille placer la signalisation alors qu'elle est placée dans les faits. 

 

B. Dubuisson indique que la signalisation placée n'est pas celle-ci. Sauf erreur, les panneaux actuellement placés 

devront être remplacés. 

 

F. Piette demande si les panneaux placés en l'absence de règlement complémentaire vont simplement  être 

remplacés.  

 

B. Dubuisson explique où seront placés les panneaux, plan à l'appui.  

 

F. Piette indique que les trous dans cette voirie sont énormes. Cela posera problème pour les véhicules de sécurité.  

 

B. Dubuisson indique que les services de secours seront informés (comme ils le sont toujours). 

 

E. Massaux indique qu'un dossier de mise en oeuvre d'une voirie agricole est en cours d'instruction. 

13. OBJET : RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE DE CIRCULATION - PLACEMENT DE PANNEAUX 

F99C ET F101C SUR UNE PARTIE DE LA RUE FOND DE VAU À LESVE.  

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement son article L1122-30 relatif aux attributions 

du Conseil communal ; 

Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions ont 

été abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en matière 

d'emploi, de formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique, d'environnement, de 

transition d'écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, d'énergie, de 

climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des pouvoirs locaux et de logement 

; 

Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de l'usage 

de la voie publique ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à la 

tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la 



circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009 relatif aux 

délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2020 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de 

la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et à la 

prise en charge de la signalisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 21.11.2022 décidant de placer divers panneaux sur une partie de la rue 

Fond de Vau à Lesve, dans le but de la réserver à l'utilisation des piétons, cyclistes, conducteurs de vélo électrique, 

cavaliers et véhicules agricoles ; 

Vu le courrier du SPW mobilité infrastructure du 21.11.2022 : 

• informant la commune que le dossier ne peut être soumis à approbation dans le sens où il manquait un plan 

; 

• sollicitant l'information selon laquelle le tronçon concerné ne comporte pas d'habitation ; 

Attendu que le tronçon visé dans la délibération du Conseil du 21.11.2022 comportait bien une habitation ; Qu'il y a 

lieu de reprendre un nouveau règlement complémentaire afin de déterminer une zone sans habitation ; 

Vu le nouveau plan déterminant la zone à réserver à l'utilisation des piétons, cyclistes, conducteurs de vélo électrique, 

cavaliers et véhicules agricoles ; 

Attendu que cette nouvelle zone ne compte pas d'habitation ; 

Considérant que cette mesure peut être mise en oeuvre via le placement de panneaux F99c et F101c ; 

Considérant que la mesure est motivée par l'état dégradé de cette voirie , laquelle ne permet pas le passage sécurisé 

de véhicules ordinaires ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après avoir délibéré ; 

DECIDE par 12 voix pour et 9  ( CHASSIGNEUX L., EVRARD C., FOSSEPREZ Daniel, GOFFINET I., 

MAQUET H., NONET A., PIETTE F., SPINEUX D., WINAND A. )  voix contre et 0  abstention(s) 

Art 1 : De prendre acte de l'absence d'effet du règlement complémentaire du 21.11.22. 

Art. 2 : De placer les panneaux de signalisation F99c et F101c sur une partie de la rue Fond de Vau, dans le but de la 

réserver à l'utilisation des piétons, cyclistes, conducteurs de vélo électrique, cavaliers et véhicules agricoles ; comme 

indiqué sur le plan ci-annexé. 

Art. 3 : De soumettre le règlement complémentaire à l'autorité de tutelle. 

Art. 4 : De charger le service travaux de réaliser le placement de la signalisation en cas d'approbation par la tutelle. 

Art. 5 : De publier le présent règlement conformément aux dispositions des articles L1133-1 à 3 du Code de la 

Démocratie Locale et de la Décentralisation, une fois reçue la validation de la tutelle. 

 
 

 

Environnement 
Le Conseiller F. Piette donne lecture de son intervention.  

 

L'Echevin B. Dubuisson expose les rétroactes du dossier. Lors du premier passage du dossier en 2021, le dossier 

a été voté à l'unanimité.  

La méthodologie a été exposée, dans le dossier et dans les différentes réunions. Tout n'est pas ficelé à l'avance, la 

méthodologie étant ouverte. Le but est d'arriver au meilleur projet possible, en concertation avec les parties 

concernées.  

La motivation première, c'était de l'urbanisme, permettre à de nouvelles formes d'habitats de prendre place. C'est 

aux porteurs et candidats de proposer leurs valeurs et leurs objectifs. La commune sera attentive aux aspects 

sociaux et environnementaux. 

 

A ce jour, il y a une certaine unanimité. La proposition de décision n'est déjà plus d'actualité. En effet, le Collège 

communal a déjà acté l'abandon du projet du les Sarts. Il remercie la population pour sa présence et son intérêt 

quant au dossier. Il comprend que certains aspects peuvent poser problème. Il développe le caractère humide du 

sol et le caractère dépouillé du terrain (très exposé).  

 

La commune souhaite que le projet soit un succès. L'intention de faire ce projet aux Sarts est abandonné. La zone 

reste donc une ZACC. La question devra se poser de savoir ce qu'il pourra être réalisé dans cette zone constructible.  

 

Concernant la méthodologie, certains éléments proposés par la minorité sont prématurés. Il se réfère à la décision 

du Collège de constituer un comité d'accompagnement du projet. Le but est d'y permettre une bonne circulation 

de l'information et avoir une vision plus large sur la question de l'habitat léger.  

 



Le Collège et le Conseil ont d'ailleurs des prérogatives dans ce dossier. Quand il sera question d'arrêter le cahier 

des charges des candidatures, d'évoquer un droit réel, le Conseil sera compétent. Le Collège gère le dossier au 

quotidien.  

 

Il évoque une proposition amendée et propose de prendre le temps de l'analyser.  

 

Il termine par faire un lien avec l'interpellation citoyenne de la séance précédente, concernant la question "des 

riches et des pauvres " sur la commune.  

 

Le Conseiller F. Piette trouve dommage que les modifications arrivent en séance. C'est trop tard pour un point 

d'une telle importance. La proposition initiale de PEPS a été déposée le mardi qui précède. Il indique que venir en 

séance  et dire qu'il n'y a aucune malice politique, c'est indécent. Il fait le lien avec les questions orales qui doivent 

être déposées dans l'après midi.  

 

Le Bourgmestre indique que le texte initial de PEPS  est repris. Concernant la question orale, c'est différent, ce 

n'est pas un point de Conseil classique. Pour la question orale, un membre du Collège répond. C'est incomparable. 

Le point déposé fait partie du Conseil, le Conseil est souverain. La discussion est possible et le Conseil peut 

modifier le point en séance. Il ne faut pas se disputer car tout le monde est d'accord. L'issue de ce dossier est 

unanime, le dossier  ne se concrétisera pas aux Sarts. Le projet, la démarche communale d'aide à l'habitat léger, 

est maintenue.  

En plus d'abandonner les Sarts, il est proposé d'aller plus loin et de déterminer les membres d'un comité 

d'accompagnement.  

 

Le Conseiller F. Piette indique que le groupe PEPS a voté à l'unanimité sur une mission d'accompagnement, pas 

sur un projet aux Sarts. La motivation urbanistique, F. Piette l'entend mais ne la comprend pas. Il indique en outre 

qu'il n'a jamais été indiqué qu'il y fallait des riches et qu'il ne fallait plus de pauvres (en référence à l'interpellation 

citoyenne de la séance précédente). Il indique que ce n'est pas malin de faire une généralité avec l'intervention d'un 

seul citoyen.  

Concernant le projet de décision modifié, il n'a pas eu le temps de le lire. Il aurait apprécié être informé par 

téléphone, par exemple le lendemain du Collège.  

 

D. Fosseprez se demande pourquoi le document n'a pas été transmis plus vite.  

 

A la demande du Conseiller F. Piette, la Présidente du Conseil suspens la séance. Celle-ci est ensuite rouverte.  

 

F. Piette demande un vote sur le point qui a été déposé. Il rappelle le contenu de sa proposition initiale. Il considère 

que le point déposé est mis à la poubelle uniquement pour créer un comité d'accompagnement. Le comité 

d'accompagnement, c'est le Conseil communal, les personnes concernées, ...  

 

Le Bourgmestre est triste de la tournure des évènements.  

 

F. Piette demande à ce qu'une discussion vienne au Conseil, pas sous la forme d'un comité d'accompagnement.  

 

Le Bourgmestre indique que le Conseil a le droit de proposer une modification.  

 

F. Piette indique que les modifications proposées par la minorité sont parfois refusées et parfois acceptées.  

Il demande à vérifier la légalité de modifier en séance le texte déposé par la minorité.  

Il insiste pour que le Conseil décide, en séance, décide d'abandonner le projet. Il reproche au Collège d'avoir 

supprimé le coeur de la décision.  

Il rappelle que depuis le dépôt du point, personne n'est revenu vers lui au sujet d'une modification.  

 

L'Echevin indique que des raccourcis dangereux sont réalisés. Il fait croire des éléments non réels au public. Il 

indique que des choses ont été barrées pour en ajouter d'autres. 

Il propose que l'Echevin fasse lecture des modifications proposées.  

 

La Conseillère A. Winand demande le vote des points 1 et 2 comme PEPS l'a présenté, et le point 3 comme comité 

d'accompagnement. Qu'est ce qui empêche cela ? 

 



Le Bourgmestre demande qui décidera en fin de parcours ? Les dossiers urbanistiques sont gérés par le Collège 

communal. Le Collège amorcé le 5 avril, confirmé le 12 avril, a pris sa décision. La minorité demande de prendre 

aujourd'hui une décision déjà prise.  

 

J.-S. Detry indique qu'il faut rester logique. Aujourd'hui, le Conseil est en mesure de prendre connaissance de la 

décision du Collège.  

 

I. Goffinet aurait voulu que le Collège propose une modification dans les temps, afin de laisser le groupe PEPS 

réagir.  

 

F. Piette indique que l'important, c'est que le projet tombe à l'eau. Les citoyens proches du complexe devront 

ensuite être vigilants. Le groupe PEPS le sera. En outre, oui, il confirme que le Collège décide. Mais l'organe du 

Conseil communal permet de voir comment vit la démocratie profondevilloise. Il craint que le dossier ne soit 

jamais représenté au Conseil si son article 2 est supprimé. Il insiste pour que le vote se fasse sur les articles 

proposés. Si il y a un comité d'accompagnement, les gens ne pourront pas participer à la conversation.  

 

B. Dubuisson reprend la lecture de la nouvelle proposition (éléments ajoutés + éléments supprimés).  

 

D. Fosseprez indique que ce n'est pas un amendement.  

 

F. Piette réagit sur le point déposé. L'article 1, ce qui change par rapport au vote initial, ce n'est plus le Conseil  qui 

décide mais c'est le Collège. Le projet est acté et rien ne se fera aux Sarts. 

Il indique que l'article 2, c'est risible. Un comité d'accompagnement : quelle sera sa mission, ses objectifs ? Y-a-t-

il un règlement d'ordre intérieur ? Quelle sera sa responsabilité ? 15 personnes y sont. Ce n'est pas démocratique 

car la proportionnalité du Conseil n'est pas respectée. En plus des groupes politiques, il y a des échevins... Ce 

comité, c'est une vaste blague. Ce qui est important pour le citoyen, c'est que cela ne se fasse pas. Il rappelle la 

demande de vérification légale quant au vote d'un point déposé par la minorité et amendé par la majorité. 

14. OBJET : RENONCEMENT AU PROJET D'HABITATS LÉGERS AUX SARTS COMMUNAUX - 

DEMANDE DE PRÉCISIONS SUR L'ÉTAT DU PROJET, SA VOILURE ET SUR LA PROCÉDURE 

UTILISÉE POUR LE CHOIX DU GROUPEMENT - POINT AJOUTÉ À LA DEMANDE DU CONSEILLER F. 

PIETTE - GROUPE PEPS. 

Vu la décision du Conseil communal du 28 septembre 2021 relative à la validation des dossiers de candidature 

POLLEC 2021 ; 

Vu le courrier du 22 décembre 2021 informant la Commune de l'octroi d'une subvention par le GW dans le cadre de 

POLLEC pour accompagner la constitution d'un projet d'habitat léger groupé à Profondeville ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 20.06.2022 approuvant le cahier des charges N° 3P/701 et le montant 

estimé du marché “Mission d'accompagnement pour la construction d'un projet d'habitats légers aux Sarts 

Communaux" ; 

Considérant la liste de l'ensemble des sites potentiels sur notre entité, examinée par le Collège en sa séance du 13 mars 

2023 ; 

Vu le PV du Conseil communal du 28 septembre 2021 (la discussion actée du point n°11 faisant référence à la 

thématique) ; 

Considérant la réception de la pétition ci-annexée le 29 mars 2023 regroupant 266 signataires et demandant au Conseil 

communal d'abandonner le projet d'habitats légers sur le site des Sarts communaux ; 

Considérant l'intervention du Conseiller communal F. Piette : 

"En introduction à ma demande de vote, permettez-moi de rappeler l'importance cruciale et la visibilité de ce dossier 

dans notre commune. Toutefois, en dépit des avancées récentes du projet, je crains que certaines questions 

fondamentales n'aient pas été traitées de manières abouties. 

Après trois réunions publiques, ce projet est passé d'un simple accompagnement pour l'élaboration d'un éventuel 

projet à une proposition ferme. Pire, il a été annoncé qu'il ne comporterait ni aspect social, ni dimension écologique. 

Nous nous interrogeons donc sur le but de ce projet, qui semble, à ce jour, précipité et mal défini. 

Concernant le choix des Sarts Communaux, nous avons plusieurs préoccupations quant aux éléments suivants : 

• Le sol limoneux de ce site ne convient pas à un tel projet sans des modifications significatives de l'emprise 

au sol , 

• En raison de la pente du terrain et du ruissellement naturel des terrains en amont, le site pourrait 

régulièrement devenir une zone boueuse et impraticable, ce qui contredit le principe d'un habitat léger et qui 

peut mettre en danger la santé des occupants ; 

• La visibilité excessive de ce projet depuis une voie passante n'est pas recommandée ; 

• Il n'y a eu aucun vote sur un budget d'aménagement des rues adjacentes, ni même de présentation d'analyse 

d'impacts. Étant donné l'état actuel des rues, cela va à l'encontre de l'annonce d'un projet à faible coût ; 



• Le projet initial avait été annoncé comme ayant été réfléchi sur le plan écologique, peu impactant et 

entièrement réversible (cfr. PV du 28 septembre 2021). Cependant, la construction de bâtiments centraux en 

matériaux traditionnels et la création de plusieurs places de parking ne sont pas cohérentes avec cet objectif. 

Il est à souligner également que le site est retiré du centre-ville et n'est pas desservi par les transports en 

commun ; 

• Nous avons également reçu une pétition signée par près de 270 résidents près de ce terrain qui s'opposent 

au projet à cet endroit, pétition construite et non émotionnelle ce qui nous oblige clairement à en tenir compte 

; 

En tant que conseil communal, il est de notre devoir de protéger les citoyens et de répondre à leurs préoccupations 

croissantes. C'est pourquoi nous demandons, dans un premier temps, l'annulation pure et simple du projet sur la 

parcelle des Sarts communaux. Nous souhaitons également obtenir la confirmation formelle que nous recevrons une 

information claire et complète avant toute prise de décision, notamment sur : 

• Les critères d'attribution pour la gestion du lotissement d'habitats légers ; 

• Le contenu du cahier des charges soumis au groupement des personnes intéressées ; 

• Les règles, les attentes et les obligations que la commune pourrait avoir envers ce projet et qui devront 

être présentées préalablement au vote du conseil ; 

• Nous demandons également qu'il soit imposé aux soumissionnaires que leurs réponses à l'appel d'offres 

contiennent au minimum les éléments suivants : 

oUne présentation exhaustive du ou des candidats, 

oUne présentation globale et détaillée du projet, 

oUne vision à 20 ans du projet, 

oUn plan financier et une planification du projet, 

oUne présentation des prescriptions minimales requises, un plan de sécurité santé, 

oUne description de la qualité sociale, environnementale et urbanistique du projet. 

Merci pour votre vote et pour votre écoute quant à nos inquiétudes et merci pour le suivi que vous y donnerez." 

Attendu qu'il demande de faire des votes séparés sur les deux articles ci-dessous ; 

Vu la décision du Collège communal du 12 avril 2023 par laquelle le Collège : 

- décide de ne pas retenir le site des Sarts communaux pour le projet d'habitat léger groupé 

- décide d'instituer un comité d'accompagnement pour assurer le suivi du projet et continuer la réflexion sur 

l'habitat léger 

Considérant que le Comité d'accompagnement est composé comme suit : 

- 4 membres de la CCATM choisi parmi la partie citoyenne (hors quart communal) 

- 4 membres du Conseil communal (un par groupe politique) 

- l'échevin de l'urbanisme 

- l'échevin du patrimoine 

- 2 agents communaux 

- 3 experts en matière d'habitat léger, d'habitat groupé et de participation citoyenne ; 

Considérant qu'il convient de désigner des représentants issus du Conseil dans ce comité d'accompagnement ; 

Considérant les réunions d'information et de la CCATM qui se sont déroulées sur le sujet le 11 janvier, 16 février, 30 

mars et 12 avril derniers ; 

Après avoir délibéré ; 

DECIDE 

DECIDE par 12 voix pour et 9 ( CHASSIGNEUX L., EVRARD C., FOSSEPREZ Daniel, GOFFINET I., 

MAQUET H., NONET A., PIETTE F., SPINEUX D., WINAND A. ) voix contre et 0 abstention(s) 

 

D'accepter la modification du projet de décision formulée par l'Echevin B. Dubuisson, laquelle est ci-annexée. 

 

DECIDE par 12 voix pour et 9 ( CHASSIGNEUX L., EVRARD C., FOSSEPREZ Daniel, GOFFINET I., 

MAQUET H., NONET A., PIETTE F., SPINEUX D., WINAND A. ) voix contre et 0 abstention(s) 

Art. 1 : de prendre connaissance de la décision du Collège de ne pas retenir le site des Sarts communaux pour le projet 

d'habitat léger groupé et de constituer un comité d'accompagnement pour suivre ce même projet et continuer la 

réflexion sur l'habitat léger ; 

Art. 2. Décide de nommer comme représentants au comité d'accompagnement les membres suivants : 

4 membres de la CCATM choisi parmi la partie citoyenne (hors quart communal). 

4 membres du Conseil communal (un par groupe politique). 

l'échevin de l'urbanisme. 

l'échevin du patrimoine. 

2 agents communaux. 

3 experts en matière d'habitat léger, d'habitat groupé et de participation citoyenne. 

 
 



 

Huis-clos 

Générale 
15. OBJET : PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE SÉANCE À HUIS CLOS. 

 
 

 

Personnel 
16. OBJET : DÉCISIONS PRISES PAR LE COLLÈGE COMMUNAL DANS LE CADRE DE SA 

DÉLÉGATION EN MATIÈRE DE PERSONNEL 

 
 

 
17. OBJET : ECOPASSEUR - MISE A DISPOSITION MI-TEMPS AVEC LA COMMUNE D'ASSESSE. 

 
 

 

Enseignement 
18. OBJET : NOMINATION À TITRE DÉFINITIF D'UN MAÎTRE DE MORALE - À RAISON DE 4 

PÉRIODES/SEMAINE À PARTIR DU 01/04/2023 AUX ÉCOLES FONDAMENTALES COMMUNALES DE 

PROFONDEVILLE. 
 

 
19. OBJET : NOMINATION À TITRE DÉFINITIF D'UN MAÎTRE D'ÉDUCATION PHYSIQUE - À RAISON 

DE 2 PÉRIODES/SEMAINE À PARTIR DU 01/04/2023 AUX ÉCOLES FONDAMENTALES COMMUNALES 

DE PROFONDEVILLE. 

 
 

 
20. OBJET : NOMINATION À TITRE DÉFINITIF D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - À RAISON DE 

13 PÉRIODES/SEMAINE À PARTIR DU 01/04/2023 AUX ÉCOLES FONDAMENTALES COMMUNALES 

DE PROFONDEVILLE. 

 
 

 
21. OBJET : NOMINATION À TITRE DÉFINITIF D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - À RAISON DE 

26 PÉRIODES/SEMAINE À PARTIR DU 01/04/2023 AUX ÉCOLES FONDAMENTALES COMMUNALES 

DE PROFONDEVILLE. 

 
 

 
22. OBJET : RATIFICATION DES DÉSIGNATIONS DES ENSEIGNANTS FAITES PAR LE COLLÈGE EN 

APPLICATION DU DÉCRET DU 6/6/1994. 

 
 

 

 
 

Le Président clôt la séance. 

 

 

PAR LE CONSEIL, 
Le Directeur Général, 

F. GOOSSE 

 Le Bourgmestre, 

L. DELIRE 

 

 
 


